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A - En dépense 

-1. à saisir les bons de commandes et les engagements juridiques à hauteur maximale de -1500 euro.s,
2. à constater et certifier du service fait.

8 - Fn recette 

-1. à pré-liquider les recettes concernant les prestations gérées au trave s ciu logiciel VEM,
2. à liquider les rec�L·.es cles autres prestations liées à !'activité de restauration.

Article 3 -

. ' ' 

Article 4 -

4 ... .l .. 

t .. ....  -• 

La présente décision, qui prend effet à compter du 0:3 �l'!fil 2023, .s'applique pendant tout:3 la durée de l'exercice 
ch� l'agent ou jusqu'à ce que celle-ci soit modifiée par une autïe délégation da signature. Elle abroge et remplace 
toute autre délégaïon de signature prise antérieurement. 

Article 5-

Madame la Directrice Acljointe clu CROUS est chargée de l'exécution cle la présente décision qui sera notifiée 
à l'intéressé. 

Fait à LILLE, le 03 avril 2023 

------

M. Emmanuel PARISIS
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Direction des Ressources Humaines
Service Concours/recrutement
Décision N" 2Ol2O2?
Suivi par Léonard WENDLING

Le Oirecteur du Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry ;

Vu le décret n" 91-129 du 31 Janvier 1991 portant statut particulier des psychologues de la fonction publique
hospitalière modifié ;

Vu l'arrêté du 10 janvier 2008 fixant la liste des diplômes ouvrant l'accès aux concours sur titres organisés pour
le recrutement des psychologues de la fonction publique hospitalière;

Vu la Circulaire DGOS/RH4 n"2010-142 du 4 mai 2010 relative à la situation des psychologues dans la fonction
publique hospitalière ;

Vu la publication de vacance de poste sur le site Place de l'Emploi Public du 16 décembre 2022 ;

Considérant la vacance d'un poste de psychologue de classe normale au Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry;

DECIDE:

Article 1"' : Un concours sur titres est ouvert en vue du recrutement d'un psychologue de classe normale au
Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry ;

Article 2 : Peuvent faire acte de candidature les personnels titulaires :

1' De la licence et de la maîtrise en psychologie quijustifient, en outre, de l'obtention :

a) soit d'un diplôme d'études supérieurs en psychologie,
b) soit d'un diplôme d'études approfondies en psychologie comportant un stage professionnel dont les
modalités sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur,
c) soit d'un des titres figurant sur une liste fixée par arrêté du ministre chargé de la santé.

2'De la licence visée au 1") et d'un master mention psychologie comportant un stage professionnel dont
les modalités sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur.

3' Du diplôme de psychologie délivré par l'école des psychologues praticiens de l'lnstitut catholique de Paris.
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Décision d'ouverture d'un concours sur titres pour l'accès au grade de
psychologue de classe normale



4' De titres ou diplômes étrangers reconnus comme équivalents aux titres et diplômes mentionnés au l" et au 2"
ci-dessus, dans les conditions fixées au 5'de l'article ler du décret n"90-255 du 22 mars 1990.

5" D'une qualification reconnue comme équivalente à l'un des titres ou diplômes mentionnés au 1'et au 2"
ci-dessus, dans les conditions fixées par le chapitre ll du décret n"20O7-196 du 13 février 2007 relatif aux
équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d'accès au corps et cadres d'emplois de
la fonction publique.

Article 3 : Le dossier de candidature est à déposer au service des Ressources Humaines jusqu'au 4 mai 2023,

dernier délai, à l'adresse suivante : Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry, Direction des Ressources Humaines,

27, rue Delbecque, Section concours, CS 10809, 52408 Béthune Cédex.

Article 4 : La présente décision fera l'objet d'un affichage dans l'établissement et sera transmise à la préfecture et
aux sous-préfectures des départements du Nord et du Pas de Calais.

A Béthune, ce 4 avril 2023

Le Directeur

Ê6 Bruno
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Direction des Ressou rces Humaines
Service Conco u rs/ rec rute me nt
Suivi par Léonard wENDtING

Vu le code général de la Fonction publique;

Vu le décret n" 91-129 du 31 Janvier 1991 portant statut particulier des psychologues de la fonction publique

hospitalière modifié ;

Vu l'arrêté du 10 janvier 2008 fixant la liste des diplômes ouvrant l'accès aux concours sur titres organisés pour

le recrutement des psychologues de la fonction publique hospitalière;

Vu la Circulaire DGOS/RH4 n"2OLO-!42 du 4 mei 2010 relative à la situation des psychologues dans la fonction
publique hospitalière ;

Vu la publication de vacance de poste sur le site Place de l'Emploi Public du 16 décembre 2022 ;

Considérant la vacance
Béthune-Beuvry;

d'un poste de psychologue de classe normale au centre Hospitalier de

Peuvent faire acte de candidature les personnels titulaires :

1" De la licence et de la maîtrise en psychologie quijustifient, en outre, de l'obtention :

a) soit d'un diplôme d'études supérieurs en psychologie,

b) soit d'un diplôme d'études approfondies en psychologie comportant un stage professionnel dont
les modalités sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur.

c) soit d'un des titres figurant sur une liste fixée par arrêté du ministre chargé de la santé.

2'De la licence visée au 1') et d'un master mention psychologie comportant un stage professionnel dont
les modalités sont fixées par arrêté du ministre chargé de l'enseignement supérieur.

3" Du diplôme de psychologie délivré par l'école des psychologues praticiens de l'lnstitut catholique de Paris.

4' De titres ou diplômes étrangers reconnus comme équivalents aux titres et diplômes mentionnés au 1" et au 2"

ci-dessus, dans les conditions fixées au 5" de l'article ler du décret n'90-255 du 22 mars 1990.

5'D'une qualification reconnue comme équivalente à l'un des titres ou diplômes mentionnés au 1" et au 2'
ci-dessus, dans les conditions fixées par le chapitre ll du décret n'20o7-196 du 13 février 2007 relatif aux

équivalences de diplômes requises pour se présenter aux concours d'accès au corps et cadres d'emplois de la
fonction publique.
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Note de service n" 08-2023 relative au concours sur titres pour
l'accès au grade de psychologue de classe normale



Le dossier de candidature, en cinq exemplaires, doit être composé des documents suivants :

1' Fiche de candidature à retirer au service Concours - D.R.H. de l'établissement)
2 "Lettre de motivation
3' Curriculum vitae
4" Copie des diplômes
5' Historique des formations effectuées
5" Avis sur la manière de servir (document à demander au médecin chef du seruice)
7'Copie de la carte nationale d'identité (recto-verso) en cours de validité
8" Le cas échéant, un état signalétique des services militaires ou une photocopie de ce document, ou,
pour les candidats n'ayant pas accompli leur service national, une pièce attestant leur situation au regard
du code du service
9' Un état signalétique des services publics (document à dêmander à la D.R.H.)

10" Une demande d'extrait de casier judiciaire (bulletin n' 2 - document à demander à la D.R.H.).

Les candidatures doivent être déposées jusqu'au 4 mai 2023, dernier délai, au service des Ressources Humaines

du Centre Hospitalier de Béthune-Beuvry.

A Béthune, ce 4 avril 2023

[e Directeur Généra t,
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